
Roumanie : condamnÃ© pour blanchiment d’argent, le maire de
Piatra-NeamÅ£ voit sa peine aggravÃ©e en appel

Description

En Roumanie, les affaires politico-financiÃ¨res rythment rÃ©guliÃ¨rement l’actualitÃ© mÃ©diatique.
AprÃ¨s la confirmation de la condamnation de l’ancienne ministre du Tourisme Elena Udrea par la
Haute Cour de justice de Roumanie, le 5 juin 2018, c’est la Cour d’appel de BacÄ?u (CAB) qui vient de
valider le jugement de premiÃ¨re instance en condamnant Gheorghe Å?tefan, maire de Piatra-
NeamÅ£, Ã  3 ans et 3 mois de prison, pour des faits de blanchiment d’argent et pour exercice d’une
activitÃ© incompatible avec son mandat municipal.

Dans cette affaire, les procureurs de la division anti-corruption de Roumanie avaient ouvert en
dÃ©cembre 2014 une instruction Ã  l’encontre de G.Å?tefan qu’ils soupÃ§onnaient d’avoir assumÃ©
des responsabilitÃ©s au sein de la direction de la sociÃ©tÃ© SC Strong Montaj (ex SC Tehnoutilaj
SA) Ã  partir de 2009, alors qu’il avait Ã©tÃ© Ã©lu maire de la ville de Piatra-NeamÅ£, siÃ¨ge de
l’entreprise, un an plus tÃ´t. L’Ã©lu aurait utilisÃ© des Â«hommes de pailleÂ» pour masquer des
activitÃ©s illicites. Les magistrats ont recueilli des Ã©lÃ©ments de preuve indiquant que le maire avait
ordonnÃ© des paiements et pris des mesures pour obtenir des financements en provenance de
diffÃ©rentes institutions publiques, notamment du ministÃ¨re du DÃ©veloppement rÃ©gional et du
Tourisme, dirigÃ© Ã  cette Ã©poque par E.Udrea.

Entre 2010 et 2014, G.Å?tefan a utilisÃ© diverses sociÃ©tÃ©s commerciales qu’il contrÃ´lait (SC Giga
Star SRL, SC Euromedia TV SRL, SC Sonic Media SRL) pour recevoir des paiements en provenance
de SC Strong Montaj SA au titre de services Ã©conomiques fictifs ou injustifiÃ©s. Ces faits sont
constitutifs de l’infraction de blanchiment d’argent.

En septembre 2017, le maire avait Ã©tÃ© libÃ©rÃ© aprÃ¨s une condamnation en premiÃ¨re instance
Ã  2 ans de prison, car la juridiction avait acceptÃ© que la peine soit fusionnÃ©e avec celle d’une
autre affaire (Microsoft) dans laquelle il avait Ã©galement Ã©tÃ© reconnu coupable. Dans son arrÃªt,
la Cour d’appel de BacÄ?u refuse cette fusion et exige la rÃ©alisation de l’ensemble de la peine
d’emprisonnement par le condamnÃ©.
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